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AVANT-PROPOS

La série de normes SIA 414 s’applique aux ouvrages et aux éléments les constituant. Elle comprend les deux 
normes suivantes:
– SIA 414/1 Tolérances dimensionnelles dans la construction – Termes, principes et règles d’application 
– SIA 414/2 Tolérances dimensionnelles dans le bâtiment

La norme SIA 414/1 définit les termes utilisés et énonce les principes généraux relatifs à la précision géomé-
trique des ouvrages et de leurs éléments. Elle pose également les principes et les règles d’application devant 
être respectés par les concepteurs et par les exécutants. La norme SIA 414/1 sert de base à l’établissement 
des tolérances à inscrire dans les normes techniques. Elle fixe les niveaux de précision, à savoir «précision 
normale» et «précision accrue». Mais elle ne contient aucune indication concernant la précision d’autres 
 caractéristiques techniques des ouvrages et de leurs éléments ni la précision des procédés de mesure uti- 
lisés.

La norme SIA 414/2 comprend des tolérances correspondant à la précision normale applicable dans le bâti-
ment – aux ouvrages et à leurs éléments réalisés sur place ainsi qu’à l’assemblage d’éléments préfabriqués. 
Lorsqu’une précision accrue est exigée, par ex. dans la convention d’utilisation, elle doit être définie dans 
les documents d’appel d’offres et dans les contrats. La norme SIA 414/2 ne comprend aucune tolérance 
concernant les matériaux de construction, les éléments préfabriqués et les dimensions internes des éléments 
d’ouvrages. Ces valeurs sont mentionnées dans les normes techniques particulières, pour autant que celles-
ci existent.

Commission SIA 414
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Adoption et validité

La Commission centrale des normes de la SIA a adopté la présente norme SIA 414/2 le 1er mars 2016.

Elle est valable à partir du 1er juillet 2016. 

Elle remplace la recommandation SIA V414/10 Tolérances dimensionnelles dans les bâtiments, édition 1987.
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